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À Travers Nos Régions
MAYUMBA : LA PHILOSOPHIE DE TRAVAIL DU CHEF DE CIRCONS-
CRIPTION SCOLAIRE

Quelques semaines seulement après sa prise de fonctions, le nouveau 
chef de circonscription scolaire de la Nyanga-Ouest, (Mayumba, le chef-
lieu du département de la Basse-Banio) est déjà sur le terrain. Patrick 
Kassa Kassa a réuni dernièrement à l'école publique de Mayumba, les 
directeurs d'école et les enseignants chargés de cours de son bassin 
pédagogique. Le chef de circonscription scolaire a saisi l'occasion de 
cette prise de contact pour présenter sa philosophie de travail portée 
sur “la sauvegarde de la motivation professionnelle et l'amélioration des 
résultats scolaires des apprenants”. Il a profité pour exhorter le corps 
enseignant à la conscience et à la solidarité professionnelles. Au respect 
de la hiérarchie et des normes pédagogiques et administratives, gages de 
succès. Patrick Kassa Kassa entend bâtir un bassin pédagogique dyna-
mique, malgré les pesanteurs nées des difficultés liées à la précarité du 
personnel enseignant, l'insuffisance des encadreurs pédagogiques et le 
manque de moyens roulants pour faire la promotion des réformes d'en-
seignement en vigueur afin d'atteindre les objectifs définis par la tutelle.

PORT-GENTIL : LE LIVRE «LA GARNISON DES PROPHÈTES» 
DÉDICACÉ

LE révérend Xavier Richard Ngoumba, pasteur résident du Centre 
d'évangélisation Béthanie (CEB), église locale de Port-Gentil, a présenté, 
samedi dernier, dans un hôtel de la place, son premier ouvrage intitulé 
"La garnison des prophètes". L'ouvrage de 123 pages met en relief, se-
lon l'auteur, une réalité pas ou peu connue par les Chrétiens : la mise 
en place de garnisons comme stratégie de fonctionnement de Dieu 
pour agir sur la terre. Afin de permettre à l’Église d’avoir une meilleure 
compréhension du concept de "Garnison", le livre est structuré en 6 
chapitres. Le premier présente la garnison comme étant une réalité 
biblique. "Vous y découvrirez la nature de cette bataille entre les garni-
sons sataniques et celles de Dieu", a-t-il indiqué. Le deuxième chapitre 
fournit plus de détails sur la manière dont Dieu travaille en garnisons. 
La suite met l'accent sur le dévoilement de ce mystère : tout prophète 
constitue une garnison, dévoile l’importance du prophétique dans l’Église.
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ie L'AUDIENCE solennelle de 
rentrée judiciaire et l'installa-
tion des nouveaux magistrats 

et greffiers ont eu lieu dernièrement 
à Makokou, chef-lieu de la province 
de l'Ogooué-Ivindo, dans la salle 
d'apparat du tribunal de première 
instance. En présence de la gou-
verneure de la province, Christiane 
Leckat.
Dans sa réquisition, le nouveau pro-
cureur de la République de Mako-
kou, Oudasse Wague, a remercié le 
chef de l'État, président du Conseil 
supérieur de la magistrature, pour 
le choix porté sur sa modeste per-
sonne pour occuper cette fonction 
au niveau du parquet de Makokou. 
Il a ensuite félicité les officiers de 
police judiciaire du chef-lieu de la 
province de l'Ogooué-Ivindo pour 
l'immense travail qu'ils abattent 

Makokou : magistrats et 
greffiers désormais au travail

Landry EKOMBA NDOMBE
Makokou/Gabon

sur le terrain qui consiste à consta-
ter les infractions à la loi pénale, à 
rassembler les preuves, à rechercher 
les auteurs et à les déférer devant 
le parquet.
Pour cette année judiciaire inaugu-
rale, Oudasse Wague, a insisté sur 
la séparation des pouvoirs et l'indé-
pendance de la justice. “Il y a trois 
pouvoirs dans un état : le pouvoir de 
voter les lois (législatif), le pouvoir 
exécutif et le pouvoir judiciaire. La 
règle de séparation interdit à cha-

cune des parties de s'immiscer dans 
le champ de compétence des autres 
pouvoirs. Pour le pouvoir judiciaire, 
la séparation a pour conséquence 
l'indépendance de la justice”, a-t-il 
fait noter.
Quant au président du tribunal de 
Makokou, Christ Léandre Ngouma 
Ondzounga, il a fait remarquer aux 
magistrats qu'ils ne sont pas au-des-
sus de la loi. Et que leurs décisions 
doivent être rendues de manière 
juste.

La gouverneure et les promus du corps judiciaire affectés 
à Makokou. Ph
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LE ministère de la Santé et 
des Affaires sociales via la 
Direction régionale de santé 

nord (DRSN) a remis, le 18 octobre 
dernier à Oyem, un important lot 
de médicaments et des disposi-
tifs essentiels aux 48 dispensaires 
fonctionnels dans les 5 départe-
ments que compte la province du 
Woleu-Ntem, à savoir : l’Okano 
(Mitzic), le Woleu (Oyem), le Haut-
Ntem (Minvoul), le Haut-Como 
(Medouneu) et le Ntem (Bitam). 
Ainsi qu'aux infirmeries de la 

Région militaire terrestre nord 
(RMTN) d’Eyenassi et de la prison 
centrale d’Oyem.
Ce matériel a été remis officielle-
ment aux responsables des struc-
tures de santé bénéficiaires par le 
gouverneur du Septentrion, Jules 
Djéki. En présence du préfet du 
Woleu, Brice Arcadius Moussirou. 
Occasion pour le directeur régional 
de santé nord (DRSN), Dr Ludger 
Boulingui Boulingui, de préciser 
que ces médicaments qui ont coûté 
au ministère de la Santé et des Af-
faires sociales, la somme de 10 mil-
lions 950 mille francs CFA sont 
composés de : Albendazole, Ibupro-

fène, Paracétamol, Metronodazole, 
Sel de fer + Acide folique, Bande 
de gaze stérile, Coton hydrophile, 
etc. " Dans le fonctionnement des 
régions sanitaires, nous avons des 
dotations budgétaires. C’est donc 
la première tranche du budget de 
fonctionnement des dispensaires", 
a expliqué le DRS Ludger Boulingui 
Boulingui.
À préciser que lesdits produits phar-
maceutiques ont été achetés auprès 
de l’Office pharmaceutique national 
(OPN). "Ces médicaments sont 
gratuits et destinés aux populations 
villageoises", a rappelé le directeur 
régional de santé du Woleu-Ntem.

Oyem : des médicaments aux 
dispensaires du Woleu-Ntem

E.EBANG MVE
Oyem/Gabon

  Remise symbolique des médicaments par le gouverneur Jules Djéki. Ph
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